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Ce sommaire donne un aperçu d’un contenu type. Il est fourni à titre d’exemple. Il ne constitue en aucun cas 
une solutions clé en main ou un document prêt à être utilisé. 

 

 
 
 Je vous propose la conception complète de de votre PPSPS (Plan Particulier de Sécurité et de 

Protection de la Santé), intégrant un contenu technique et expert conforme aux exigences 
réglementaires en vigueur. 
 
Cette prestation comprend l’accompagnement à l’identification et l’analyse des risques, la définition des 
mesures de prévention, l’organisation des interventions et la formalisation des responsabilités des 
différents acteurs.  
 
L’ensemble est structuré de manière claire, hiérarchisée et opérationnelle, en cohérence avec votre 
identité visuelle, afin de garantir un document rigoureux, conforme et facilement exploitable par 
l’ensemble des intervenants. 
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 CREATION ET EVOLUTION DU PPSPS 

 

1.1 Révisions du document 

1.1.1 Liste de diffusion 

 

 
 

 

1.1.2 Validation des Sous-Traitants 
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 DESTINATAIRES 

2.1 Diffusion  

 Le Coordonnateur Sécurité Protection de la Santé (C.S.P.S.) du chantier  
ou responsable de l’établissement faisant fonction 

 Le Chef de chantier ou Responsable du chantier 

 Les entreprises sous-traitantes, le cas échéant 
 
Mise à disposition 

 Sur le chantier à l’attention de : 

 L’Inspection du travail C.R.A.M., O.P.P.B.T.P., Médecine du travail 

 Le Maître d'Ouvrage, Maître d'œuvre  

 Le Responsable Sécurité de «ENTREPRISE» 
 

Rappel : Le PPSPS doit être commenté à l’ensemble du personnel intervenant sur le chantier
  

 

 RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

2.1 L’entreprise 

 

2.2 Représentants de l’entreprise 

 

2.3 Sécurité dans l’entreprise 

 

2.4 CISSCT 

 

2.5 Médecine du travail 

 
 

2.6 Personnel SST  
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 VISITE D’INSPECTION COMMUNE 

 
 

 INTERVENANTS 

4.1 Intervenants de l’opération 
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4.2 Organismes officiels et autres de prévention 

 
 

4.3 Coordonnées des établissements de secours 
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4.4 Administrations et Concessionnaires 
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 INFORMATIONS LIEES AUX PRESTATIONS FOURNIES 

 

5.1 Horaires de chantier 

 
. 

 

5.2 Travaux sous traités 

 
 

 

 ORGANISATION DU CHANTIER 

6.1 Accès au chantier 

 
 

6.2 Hébergement sur site 
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6.3 Installation de chantier 

 
 

6.4 Fourniture des énergies du chantier 
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 OUTILLAGE DE CHANTIER 

 
 

 ANALYSE DES RISQUES LIES AUX TRAVAUX DE L’ENTREPRISE ET 
PREVENTION 

 

8.1 Hygiène des Conditions de Travail 

9.1.1 Propreté générale Base Vie 

 
 
 

 

9.1.2 Propreté générale du chantier 

 
 
 

9.1.3 Dispositions collectives pour l’amélioration des conditions d’exécution des travaux 

 
Ventilation des postes de travail : Il sera porté une attention vigilante à leur ventilation 
appropriée, notamment lors de l’utilisation d’engins à moteur thermique (compresseur d’air 
par exemple), dans des locaux hors d’air. 
 
Eclairage des cheminements d’accès aux postes de travail : Celui-ci sera déterminé par les 
responsables sur le site (Conducteur de Travaux et Chef de chantier). 
Chaque fois que cela s’avérera nécessaire en fonction de l’avancement du chantier afin 
d’éviter les endroits obscurs dangereux lors des déplacements du personnel. 
 
Eclairage des postes de travail : De la même manière qu’à l’article 1.3.2. ci-dessus, 
l’encadrement du chantier veillera à ce que chaque poste soit suffisamment éclairé, 
artificiellement si nécessaire, afin que le personnel accomplisse ses tâches en toute sécurité 
avec la meilleure fiabilité et sans fatigue visuelle. 
 
Mise à disposition d’eau potable : La consommation des boissons alcoolisées sera interdite 
sur le site. 
Le personnel bénéficiera de postes d’eau potable à l’intérieur des bases vies. 

 

  



 
 
 

PLAN PARTICULIER DE SECURITE  
ET DE PROTECTION DE LA SANTE 
(PPSPS) 
(Loi N°93-1418 du 31 décembre 1993 et Décret N°94-1159 du 26 décembre 1994) 
 
 

9.2 Analyse des risques et mesures de prévention 
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8.2 Risques générés par notre activité pour les autres entreprises 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8.3 Risques générés par les autres entreprises sur notre activité 
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8.4 Risques générés par le chantier (environnement) 
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 EQUIPEMENTS DE PROTECTION  

9.1 Protections Collectives et Individuelles 
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9.2 Mise à disposition des EPI & EPC 

 
 

9.3 Matériels (échelles, escabeaux, échafaudages, …) 
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 CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT DU TRAVAIL  
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 Matériel de premier secours 
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 RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

11.1 Consignes à respecter 
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11.2 Consignes en cas de pollution accidentelle 
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 POINTS DIVERS 

12.1 Alimentation électrique sur le Chantier 

 
 

12.2 Utilisation de produits dangereux 

 
 
 

12.3 Prévention Incendie 
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12.4 Accueil Sécurité 

 
 
 
 
 

12.5 Registres et documents obligatoires sur le Chantier 
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 Annexe 1 : Fiche référent chantier 
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 Annexe 2 : Journal des évènements du chantier 
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 Annexe 3 : Fiche d’Accueil   
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 Annexe 4 : Causeries et VOP 
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 Annexe 5 : Conduite à tenir en cas d’accident du travail 
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 Annexe 6 : Fiches d’appel des secours
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